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2. Les amendements entreront en vigueur lorsqu'ils auront été adoptés par

les deux tiers des membres du Conseil et acceptés par les deux tiers des Etats

membres, conformément à leurs règles constitutionnelles respectives, étant

entendu, toutefois, que les amendements entraînant de nouvelles obligations

pour les membres n'entreront en vigueur pour un membre déterminé que lorsque

ce membre aura accepté de tels amendements.

Article 31

Tout différend concernant l'interprétation ou l'application de la

présente Constitution qui n'aura pas été réglé par voie de négociation ou par

une décision du Conseil prise à la majorité des deux tiers, sera déféré à la

Cour internationale de Justice conformément au Statut de ladite Cour, à moins

que les Etats membres intéressés ne conviennent d'un autre mode de règlement

dans un délai raisonnable.

Article 32

Sous réserve de l'approbation des deux tiers des membres du Conseil,

l'Organisation peut reprendre de toute autre organisation ou institution

internatinale dont les objectifs ressortissent au domaine de l'Organisation,

les activités, ressources et obligations qui pourraient être fixées par un

accord international ou un arrangement convenu entre les autorités compétentes

des organisations respectives.

Le Conseil peut, par une décision prise à la majorité des trois quarts de
ses membres, prononcer la dissolution de l'Organisation.


